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Les revenus pris en considération sont les revenus nets imposables (salaires, revenus de remplacement, etc.) des
personnes qui composent le ménage. Ils sont inscrits sur votre avertissement-extrait de rôle.

Les revenus qui ne sont pas imposables ne sont donc pas pris en compte (par exemple, certaines allocations pour
personnes handicapées).

Les frais professionnels sont déduits.

On prend les revenus de l'année X-3, sauf s'ils ont augmentés ou diminués de 15% entre l'année X (année du calcul) et
l'année X-3. Dans ce cas on prend les revenus actuels.

De plus, des règles spécifiques existent :

1. Les rentes alimentaires payées pendant l'année de référence sont déductibles à 80% ;
2. Les revenus de l'enfant célibataire âgé de moins de 18 ans ne sont pas pris en considération ;
3. Les revenus de l'enfant célibataire de plus de 18 ans et de moins de 25 ans sont pris en considération à 50% ;
4. les revenus de l'ascendant pensionné sont pris en considération à 50% ;
5. les revenus de l'ascendant, du descendant ou du collatéral handicapé sont pris en considération à 50%, sauf

s'ils sont non imposables (dans ce cas ils ne sont pas pris en compte du tout).

Les revenus pris en considération pour le calcul ne peuvent pas être inférieurs au RIS.

Pour les montants du RIS, voyez 'Quel est le montant du revenu d'intégration pour chaque catégorie ?'

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 1er, 8° 12° 14° et 29 à 35 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 06 septembre 2007 organisant la location des
logements gérés par la Société wallonne du Logement ou par les sociétés de logement de service public.

Article 23 à 66bis et 104 du Code des impôts sur les revenus.

Article 38, §1er, 4° du Code des impôts sur les revenus (allocations pour personnes handicapées).
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https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/node/661221
https://wallex.wallonie.be/contents/acts/0/105/7.html
https://eservices.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/fisconet/compare/2cc64422-bd17-4525-b6c0-dee576d6ce45/ef767892-1ed5-498d-a91f-e3c387c18488/ef767892-1ed5-498d-a91f-e3c387c18488
https://gcloudbelgium.sharepoint.com/sites/minfin-fisconet_public/fiscal-discipline/income-taxes/legislation-and-regulations/income-tax-code/cir-92-par-ann%25C3%25A9e-de-revenus?ql=fr


https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr

	Quels sont les revenus pris en compte pour calculer le loyer de mon logement social (Wallonie) ?
	Pour plus d’informations vous pouvez consulter :


